
RGPD 
(Règlement Général sur la Protection des Données) 
Avant même le 25 mai 2018, date de mise en œuvre du RGPD, nous respections déjà les règles édictées 
par l'Europe pour protéger les données personnelles de ses ressortissants. 

Pour être clair : 

• Concernant les membres de l'association, seul nom prénom et adresse figurent dans nos 
registres papiers obligatoires, et ne sont communiqués qu’aux administrations en cas de 
nécessité. 

• Concernant les participants ou participantes nous ne retenons que l'identité et l'adresse Mél  
(comme d'ailleurs la CNIL nous le demande) et nous ne communiquons aucune donnée à des 
tiers. La mise en ligne des travaux est faite au nom de l’association. 

• La mise en ligne des données s’arrête en 1912. 

• Dans notre livre d’or les renseignements sont ceux fournis par l’intéressé sous sa 
responsabilité 

• Concernant les demandes d’entraide nous ne conservons que les noms prénoms et adresses 
internet. Mais nous ne communiquons aucune donnée à des tiers. 

(rappelons que Doubs Généalogie vit sans publicité). 


